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    Présentation

    Quelle posture un sociologue doit-il adopter et comment constitue-t-il son objet ?
Quelles sont les techniques d’enquête à sa disposition ?
Comment analyse-t-il les données recueillies ?
Comment rend-il compte de ses résultats et les communique-t-il ?
C’est autour de ces quatre questions que ce manuel se propose, en vingt leçons thématiques, de présenter les méthodes et enjeux de l’enquête de terrain, qui est devenue une composante essentielle du métier de sociologue. Ses auteurs ont choisi, d’une part, de rendre compte de l’enquête sociologique à partir de la dynamique qui lui est propre, c’est-à-dire à partir des expériences concrètes et des innovations introduites par les chercheurs, et, d’autre part, d’aborder non pas seulement les réussites remarquables des enquêtes, mais aussi les doutes et les tâtonnements inévitables qui accompagnent toute recherche. Ce livre constitue à la fois un guide pratique pour tous les sociologues et une somme de réflexions épistémologiques et critiques sur les méthodes qui définissent cette discipline.



    

	
	
	
	
	Introduction – L’enquête sociologique en vingt leçons
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	Pour définir la sociologie, il convient de partir à la fois de son objet et de sa pratique. Son objet renvoie à l’homme social ou à l’homme socialisé. Depuis sa création, la sociologie entend affirmer sa spécificité par rapport aux autres sciences humaines, mais, en raison de l’objet ultime qu’elle vise, elle poursuit en même temps l’objectif – sans doute excessif – d’un dépassement des clivages disciplinaires, ce qui en fait, selon Raymond Aron, une science à la fois particulière et synthétique [1] . En dépit de ce paradoxe fondateur, les sociologues peuvent facilement s’accorder, à un niveau général, sur le fait que leur discipline est la science des relations sociales telles qu’elles sont imposées et transmises par le milieu – les cadres de socialisation – et telles qu’elles sont également vécues et entretenues par les individus.

	
	
	Il est, en revanche, plus difficile de parvenir à une définition consensuelle de la pratique. Si les premiers sociologues ne définissaient pas leur métier par la pratique du terrain et se contentaient le plus souvent de collecter des données historiques ou des observations confiées à des informateurs privilégiés, la pratique de l’enquête directe en population générale ou auprès de groupes sociaux particuliers s’est considérablement développée tout au long du XX
	e siècle à tel point qu’il est devenu aujourd’hui difficilement imaginable de définir le métier de sociologue sans faire référence à l’enquête. Le savoir-faire sociologique comprend désormais une connaissance précise des diverses techniques d’enquête et la capacité de choisir la plus appropriée en fonction du thème de recherche envisagé. Avant de restituer les résultats de sa recherche, le sociologue s’engage aussi à rendre compte de façon précise de sa méthodologie, des choix qu’il a faits tout au long du processus d’enquête. Il ne peut y avoir de savoir sociologique indépendamment des techniques mises en œuvre pour y accéder. Autrement dit, le sociologue ne se contente pas d’avoir des idées sur la société. Il réalise des enquêtes et entend mettre les théories générales à l’épreuve de la réalité empirique qu’il observe et interprète. Ses conclusions résultent d’un processus maîtrisé d’administration de la preuve.

	
	
	L’enquête sociologique, au sens large, peut être définie à partir de l’ensemble épistémologique complet qui comprend la posture scientifique du sociologue, la construction de l’objet, la définition des hypothèses, les modes d’objectivation, la méthodologie d’enquête, les instruments d’analyse des résultats et les formes d’écriture. Il existe en réalité plusieurs façons de mener une enquête sociologique selon le domaine d’études choisi, la problématique envisagée, les techniques déployées tant au niveau de la collecte des données empiriques que de l’interprétation des résultats. L’enquête sociologique est également en constante évolution. Les méthodes préconisées et expérimentées par Durkheim dans ses recherches sur Le suicide (1895) ou sur Les formes élémentaires de la vie religieuse (1912) ne sont pas entièrement dépassées, mais elles apparaissent aujourd’hui peu représentatives de la diversité des approches. Les chercheurs en sociologie innovent sans cesse. Ils empruntent des voies non explorées par leurs prédécesseurs, expérimentent de nouvelles techniques, s’inspirent des avancées des autres disciplines. Une science qui vit repliée sur ses acquis est appelée à régresser, voire à disparaître. Cette vitalité créatrice que l’on constate en sociologie, comme dans d’autres sciences, rend toutefois difficile, sinon impossible, de traiter de l’ensemble des méthodes et des techniques qui relèvent aujourd’hui de cette discipline. Il apparaît également illusoire de prétendre expliquer de façon définitive la pratique de la sociologie.

	
	
	Les choix opérés dans ce livre sont, d’une part, de rendre compte de la pratique de l’enquête sociologique à partir de la dynamique qui lui est propre, c’est-à-dire à partir des expériences concrètes et des innovations introduites par les chercheurs, et, d’autre part, d’aborder non pas seulement les réussites remarquables des enquêtes, mais aussi les doutes et les tâtonnements inévitables qui accompagnent toute recherche. Comme dans toutes disciplines scientifiques, le respect d’un certain nombre de règles est indispensable, mais cela ne signifie pas qu’il suffirait de les appliquer à la lettre pour devenir un bon sociologue.

	
	
	À la différence de beaucoup de manuels sur la pratique de la sociologie qui se focalisent sur une approche méthodologique particulière, cet ouvrage présente l’enquête sociologique sous ses différents aspects avec un souci de couvrir l’ensemble des techniques et des méthodes les plus couramment utilisées en sociologie.

	
	
	Ce livre s’appuie sur des expériences d’enseignement. La structure de l’ouvrage et les intitulés des chapitres correspondent tout d’abord, pour l’essentiel, à un cours que j’ai assuré dans le département de sociologie à l’Université de Genève durant l’année 2003-2004. Il a été repris ensuite à l’École des hautes études en sciences sociales, dans le cadre du master de sociologie, sous la forme d’un séminaire intitulé « Qu’est-ce que l’enquête sociologique ? » que j’ai animé avec Cyril Lemieux de 2005 à 2009. Les auteurs de cet ouvrage sont des sociologues expérimentés dont la plupart sont intervenus dans ce séminaire à partir de leurs propres enquêtes et des résultats qu’ils en ont tirés. L’objectif de ce séminaire était avant tout pédagogique. Il s’agissait de donner aux étudiants les bases indispensables pour entreprendre de façon autonome une enquête sociologique, mais aussi pour maîtriser plusieurs techniques et pouvoir choisir la plus appropriée à leur objet d’études. L’objectif du livre est le même.

	
	
	L’ouvrage comporte 20 leçons. Certaines ont une visée très pratique, elles visent à expliquer très simplement comment il convient de s’y prendre pour appliquer telle ou telle technique et quels sont les pièges les plus fréquents à éviter. Le lecteur trouvera des réponses claires à des questions incontournables du type : comment mener un entretien, qu’est-ce et comment observer, comment constituer un échantillon et élaborer un questionnaire, etc. ? D’autres leçons ont une visée plus réflexive, elles entendent interroger la posture du chercheur, la démarche d’enquête et le processus d’interprétation des résultats, souligner les atouts, mais aussi les limites de l’objectivation sociologique. D’autres encore, ont une visée déontologique, elles questionnent l’engagement du sociologue dans son travail de terrain, au contact des personnes rencontrées, observées et interviewées, mais aussi dans son rôle de savant au cœur de la Cité confronté aux questions que la société se pose et auxquelles il peut apporter des éléments de réponse.

	
	
	Ce livre se divise en quatre parties correspondant aux quatre étapes essentielles d’une recherche en sociologie : 1 / « La posture sociologique » aborde la question de la construction de l’objet d’études et du choix du mode d’objectivation ; 2 / « Les techniques d’enquête » répondent aux questions relatives au recueil de données empiriques qu’elles soient issues d’observation participante, d’entretiens semi-directifs, de réponses à des questionnaires ou d’archives ; 3 / « Les méthodes d’analyse » correspondent aux différents modes de traitement des matériaux recueillis ; 4 / « La restitution des résultats » entend apporter des solutions aux problèmes que rencontrent les sociologues dans l’écriture et la communication autour des principales conclusions de leurs enquêtes.

	
	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Voir Raymond Aron, préface à L’aventure humaine. Encyclopédie des sciences de l’homme, III. Les sociétés modernes, Paris, Société d’Études littéraires et artistiques, 1966, p. 17.

	

	

        Partie I. La posture sociologique


	
	
	
	
	1 – S’affranchir des prénotions
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	Comment choisir le thème sur lequel on va travailler ? Comment en partant de ce thème initial construire un véritable objet d’études sociologiques ? Comment formuler la question sociologique à l’origine de l’investigation empirique ? Comment définir des hypothèses ? Comment élaborer des méthodes d’enquête appropriées ? Ces questions sont celles auxquelles l’étudiant en sociologie tout comme le sociologue confirmé se pose avant d’entreprendre une recherche. Y répondre fait partie du travail sociologique. Il faut y accorder la plus grande attention. Dans la pratique, il n’est pas rare que six mois, voire parfois plus, séparent le choix initial du thème de la première problématisation sociologique effective.

	
	Pourquoi un temps si long ? En premier lieu, parce que le choix initial est souvent guidé par des sensibilités ou des orientations qui n’ont rien de scientifique et dont il faut s’affranchir progressivement. Or, ce processus n’est pas facile car il implique au moins autant un travail sur soi qu’un travail sur les notions du sens commun, sur les catégories de la vie courante dont l’usage systématique peut conduire à l’aveuglement. La construction d’un objet d’études passe par la déconstruction, au moins partielle, de ces prénotions ou de ces préjugés qui constituent des obstacles épistémologiques. En second lieu, parce que le travail sociologique passe par la mise en énigme de ce qui semble aller de soi. Devenir sociologue en ce sens, c’est oser poser des questions impertinentes, montrer ce qui se joue derrière la scène, être au fait de toutes les ficelles de la vie sociale, en bref dévoiler la réalité cachée des faits sociaux. En troisième lieu, parce qu’une recherche sociologique oblige à un va-et-vient entre la construction savante et la vérification – ou le test – empirique et ceci dès les premières formulations de la problématique.

	
	
	Il est fréquent de trouver dans les mémoires et les thèses de sociologie, ainsi que dans les introductions des ouvrages qui relèvent de cette discipline une partie intitulée « La construction de l’objet d’études ». Généralement le sociologue s’emploie dans un premier temps à parler de son sujet tel que celui-ci est généralement traité dans la vie courante. Qu’est-ce qui en fait un sujet dont on parle, qui questionne, qui intéresse ? Ce faisant, il prend son lecteur par la main en évoquant tout d’abord ce qui lui est familier et le conduit peu à peu vers une démarche scientifique qui passe par une série de ruptures avec le sens commun. La clarification des mots et des concepts est bien entendu nécessaire, mais il s’agit surtout d’un nouveau questionnement, d’une nouvelle problématique qu’il convient de justifier à partir des travaux sociologiques existants, des hypothèses déjà vérifiées, mais aussi de celles qui ne l’ont pas été encore. C’est précisément à ce stade que l’on peut parler d’un objet d’études construit, lequel ne peut plus se confondre avec le sens premier des questions dites d’actualité ou de société. Mais ce que le sociologue dit en quelques pages et qui semble simple est souvent le fruit d’une longue maturation.

	
	
	Prendre des distances vis-à-vis de sa démarche personnelle de chercheur, déconstruire les notions du sens commun, dévoiler les ressorts de la vie en société, élaborer des concepts et les mettre à l’épreuve de l’évaluation empirique, en bref s’engager à la fois dans un processus d’objectivation et de questionnement critique, tels sont les aspects les plus ordinaires du métier de sociologue que nous nous proposons de développer dans ce chapitre.

	
	

	
	Le premier travail de distanciation

	
	Avant toute chose, le sociologue aurait intérêt à réfléchir sur les raisons qui l’ont conduit à envisager telle ou telle recherche. S’interroger sur le choix de son sujet est en effet déjà une première distanciation. Comment le chercheur, qu’il soit débutant ou expérimenté, choisit-il ? Le professeur qui accueille son étudiant au moment de la délimitation du projet de recherche constate très souvent le lien souvent étroit entre le sujet que celui-ci a choisi et son expérience vécue, le milieu social dans lequel il a grandi, les rencontres qu’il a pu faire, les difficultés auxquelles il a pu être confronté, les problèmes qui le révoltent, les injustices qu’il condamne. Autant de points qui constituent son rapport au monde. Le sociologue confirmé ne diffère pas fondamentalement sur ce point. Il a seulement la prudence de dissimuler davantage ce qui pourrait apparaître aux yeux de ses collègues comme un obstacle épistémologique ou une faiblesse de la rigueur.

	
	
	En réalité, le choix d’un sujet n’est jamais anodin. Il est souvent le résultat de motivations dans bien des cas inconscientes ou tout au moins peu explicitées. Prenons un exemple. Pourquoi Durkheim a-t-il choisi le suicide plutôt qu’un autre objet d’études ? Ce sujet peut paraître en effet complexe et, à bien des égards, difficile à traiter dans le cadre d’une recherche proprement sociologique, a fortiori pour une entreprise dont la vocation est de fonder la discipline. Quel lien personnel Durkheim pouvait-il entretenir avec le suicide ? On sait, à partir de sa correspondance, qu’il se considérait lui-même comme un « neurasthénique » et qu’il était, par conséquent, prédisposé à réfléchir sur cette question [1] . Il aborde d’ailleurs la question de la neurasthénie dans le chapitre premier intitulé sur « le suicide et les états psychopathiques » [2] . L’objectif pour lui est de montrer que si cette névrose peut prédisposer au suicide elle n’a pas nécessairement cette conséquence. Il faut selon Durkheim rechercher, au-delà de l’état organique du neurasthénique, d’autres causes, notamment des causes sociales. Ce qui est surtout frappant, c’est qu’au détour de sa démonstration, il s’emploie à décrire le neurasthénique comme un être souffrant, mais en même temps doué de qualités appréciables : « Sa débilité musculaire, sa sensibilité excessive, qui le rendent impropre à l’action, le désignent, au contraire, pour des fonctions intellectuelles qui, elles aussi, réclament des organes appropriés. (…) dans la mesure où la société elle-même est mobile et ne peut se maintenir qu’à condition de progresser, il a un rôle utile à jouer ; car il est, par excellence, l’instrument du progrès. Précisément parce qu’il est réfractaire à la tradition et au joug de l’habitude, il est une source éminemment féconde de nouveautés. » [3]  En bref, si l’on peut comprendre, qu’en dépit de sa souffrance, le neurasthénique peut trouver pleinement sa place dans la société, le ton employé par Durkheim pour décrire cet état psychologique apparaît très empathique et peu distancié. Il tranche en tout cas avec le style démonstratif qui est le sien en général lorsqu’il analyse les faits sociaux. Au-delà de l’enjeu strictement sociologique de l’étude du suicide, il n’est pas absurde de penser que ce sujet pouvait avoir pour lui, au moins partiellement, un intérêt d’ordre existentiel.

	
	
	Les sociologues ne choisissent jamais totalement par hasard les thèmes de leur recherche et, dans le cas du suicide, il est rare qu’un sociologue s’intéresse à ce sujet sans y avoir été, à un moment de sa vie, directement ou indirectement confronté. Il est frappant de constater que les sociologues qui étudient l’immigration sont le plus souvent issus de familles ayant immigré et qui ont été confrontées à un processus d’acculturation. Les sociologues qui se penchent sur la culture des milieux ouvriers et sur la pauvreté ont souvent une origine sociale modeste. La mobilité sociale est un objet classique en sociologie, mais il est étudié en priorité par les chercheurs qui ont connu un parcours intergénérationnel ascendant ou, au contraire, par ceux qui ont vécu une expérience de déclassement ou de dégradation statutaire. Ce sont essentiellement les femmes qui travaillent sur la question du genre et qui étudient les difficultés à concilier vie familiale et vie professionnelle, qui soulignent avec le plus de conviction le maintien des inégalités entre les hommes et les femmes. Ce sont les anciens sportifs ou ceux qui ont établi des contacts étroits avec le monde du sport qui étudient la sociologie du sport. Et il suffit de se rendre à un colloque des sociologues de la religion pour constater qu’une grande partie de l’assistance est composée de religieux ou de personnes proches d’un culte. On pourrait multiplier à l’infini les exemples. Les sociologues projettent presque inévitablement une partie d’eux-mêmes dans les recherches qu’ils mènent. Ils ne se distinguent pas en ce sens de l’homme ordinaire qui essaye de mettre ses actions en harmonie avec le monde qui l’entoure tout en essayant de mieux le comprendre.

	
	
	La question qui se pose n’est pas de savoir s’il est souhaitable ou non pour le sociologue d’entretenir une affinité avec son sujet de recherche, mais comment faire face aux inconvénients de l’analyse faite du « dedans » et celle faite du « dehors ». Le chercheur qui connaît déjà un peu de l’intérieur son sujet peut prétendre à une connaissance intime du terrain, fondée sur des expériences concrètes et des relations avec des personnes qui pourront devenir par la suite des informateurs de premier plan. Mais il lui faudra beaucoup d’efforts pour se départir des prénotions et des préjugés propres au milieu qu’il étudie, alors que le chercheur dont le sujet est sans rapport avec sa connaissance et son expérience personnelle pourra se prévaloir d’une distance déjà acquise.

	
	
	Citons ici le cas de Richard Hoggart, sociologue anglais issu des quartiers populaires du Nord-Est industriel de l’Angleterre, connu en France par la traduction de son livre The Uses of Litteracy sous le titre La culture du pauvre. Études sur le style de vie des classes populaires en Angleterre
	 [4] . La particularité de ce livre écrit dans les années 1950 est qu’il fait fortement appel à l’expérience personnelle autobiographique de l’auteur pour tout ce qui relève des attitudes, des manières et des formes de sociabilité proprement populaires. Hoggart reconnaît que pour cette raison son ouvrage ne peut prétendre à l’objectivité de l’enquête sociologique, mais son apport n’en reste pas moins considérable. Tout d’abord parce que ses observations à caractère ethnographique sont extrêmement précises et qu’il se garde de toute extrapolation trop rapide. Il confronte au contraire les faits qu’il rapporte à diverses études sociologiques avec le souci permanent d’éviter toutes généralisations inconsidérées. Il étudie aussi la littérature d’origine populaire avec le jugement distancié du sociologue critique. Hoggart n’a pas cherché à dissimuler sa condition d’origine. Sa force réside, au contraire, dans sa capacité à en tirer profit pour décrire de l’intérieur l’univers des classes populaires sans pour autant tomber ni dans la veine populiste, ni dans la dérive misérabiliste qui caractérisent nombre de travaux universitaires sur la condition ouvrière. La qualité de l’ouvrage réside également dans l’inlassable travail d’auto-analyse entrepris par l’auteur pour contrôler, sans les éliminer, les émotions et les résistances au dévoilement qu’une telle recherche suscite inévitablement. On notera, par exemple, les observations fines qu’il rapporte sur la condition du boursier d’origine populaire et sur le processus douloureux de déracinement et de déclassement auxquels sont confrontés ces jeunes promis à des études que n’ont pu faire leurs parents.

	
	
	Avoir conscience que le choix d’un sujet est rarement neutre, qu’il est souvent une composante de l’expérience vécue du chercheur, est déjà un premier pas vers l’objectivation ou ce que l’on pourrait appeler une « sociologie réflexive ». Il s’agit toutefois d’un exercice difficile car il implique une rupture du sociologue avec tout ce qui le rattache à l’objet étudié. Le chercheur résiste le plus souvent à élucider le rapport qu’il entretient à son objet car il y engage presque toujours, de façon plus ou moins inconsciente, son « intérêt » personnel. Il tente de répondre à travers une démarche scientifique à un questionnement qui est, bien entendu, en partie justifié par un enjeu de la connaissance sociologique, mais qui lui est aussi en partie propre. Certains sociologues ne s’en rendent pas toujours compte ou préfèrent en minimiser l’importance.

	
	
	Pierre Bourdieu a expliqué que la recherche la plus difficile qu’il a menée, la plus coûteuse en termes d’efforts d’objectivation, est celle sur les intellectuels et le champ universitaire. Dans Homo academicus
	 [5] , il a été en effet confronté à la lourde responsabilité – qu’il a lui-même acceptée – d’étudier de façon scientifique les luttes internes d’un monde dont il est partie prenante. Voici comment il en parle :

	
	
	
	« Dans un premier temps, j’avais construit un modèle de l’espace universitaire comme espace de positions unies par des rapports de force spécifiques, comme champ de forces et champ de luttes pour conserver ou transformer ce champ de forces. J’aurais pu m’arrêter là, mais j’étais mis en alerte par les observations qu’en d’autres temps, au cours de mes travaux d’ethnologie, j’avais pu faire sur l’“épistémocentrisme” associé à la position savante ; de plus le malaise que suscitait en moi, au moment de la publication, le sentiment d’avoir commis une sorte de déloyauté, en m’instituant en observateur d’un jeu que je continuais à jouer, m’obligeait à me retourner sur mon entreprise. » [6] 
	

	

	
	
	Ce questionnement est primordial. Il constitue une étape essentielle de la démarche scientifique. Peut-on en effet prétendre à la position d’observateur impartial lorsqu’on est personnellement impliqué dans les jeux de pouvoir ou de domination que l’on entend étudier ? N’y a-t-il pas un risque de s’abriter derrière l’apparence d’impersonnalité des procédures de l’enquête sociologique pour défendre un point de vue ou construire un espace de points de vue dans lequel on s’arroge en réalité le pouvoir de classer ses concurrents ? Existe-t-il un système unique pour envisager ce travail ou celui-ci implique-t-il des choix et par conséquent des préférences ? L’observateur impliqué dans son objet est-il le mieux placé pour envisager ce classement ? Pour résoudre ce type de problèmes, Bourdieu parle d’objectivation participante qu’il ne faut pas confondre avec l’observation participante (voir chap. 3 « La relation d’enquête »). Même si l’exercice n’a rien de très simple, le principe consiste non seulement à considérer l’objet d’études avec distance, mais de pratiquer aussi une distanciation à l’égard de soi-même face à l’objet étudié, ce qui revient à analyser la position du sociologue au moment même où celui-ci construit son objet et les instruments de son analyse. On pourrait parler d’une sociologie de la sociologie pratiquée de l’intérieur, au cœur même du processus d’élaboration scientifique.

	
	
	
	« La conscience des limites de l’objectivation objectiviste m’a fait découvrir qu’il existe dans le monde social, en particulier dans le monde universitaire, toute une série d’institutions qui ont pour effet de rendre acceptable le décalage entre la vérité objective et la vérité vécue de ce que l’on fait et de ce que l’on est – tout ce que les sujets objectivés veulent rappeler lorsqu’ils opposent à l’analyse objectiviste que “ça ne se passe pas comme ça”. Ce sont par exemple, dans le cas particulier, les systèmes de défense collectifs qui, dans des univers où chacun lutte pour le monopole d’un marché dans lequel il n’a pour clients que des concurrents, et où la vie est par conséquent très dure, permettent de s’accepter en acceptant les subterfuges ou les gratifications compensatoires qui sont offertes par le milieu. C’est cette double vérité, objective et subjective, qui fait la vérité complète du monde social. » [7] 
	

	

	
	
	Entretenir un rapport personnel à son objet renforce la difficulté d’objectivation, mais n’a rien d’anormal en soi. Il est même presque inévitable que le sociologue soit attiré par l’étude des faits sociaux qui l’ont marqué dans son passé ou le marquent encore dans son expérience quotidienne. Le sociologue doit être capable de neutraliser ses sentiments ou de refouler ses passions. Il lui faut prendre conscience de ses préférences au moment même où il délimite le champ de ses investigations et s’efforcer de rendre compte de la façon la plus objective possible des limites et des inconvénients de la relation intime qu’il entretient le plus souvent avec son objet. C’est à cette condition qu’il pourra vraiment s’affranchir des prénotions et éviter les pièges de la sociologie spontanée.

	
	

	
	Conscience commune, conscience savante

	
	Construire un objet d’études en sociologie consiste à passer du sens commun au sens sociologique. Comme tout individu vivant en société, le sociologue a des opinions, des préférences, un rapport personnel aux choses et aux êtres. Les phénomènes qu’il étudie – ce que l’on appelle le social au sens large – ne sont pas isolables de l’activité humaine à laquelle il participe. Il n’est pas le seul à les connaître, mais son approche est différente au sens où elle s’insère dans un cadre de référence rigoureusement défini dont l’une des caractéristiques est de se soumettre à des normes de vérité scientifique. Pour cela, il ne peut se contenter d’utiliser naïvement la langue de tous les jours car celle-ci exprime tout à la fois les valeurs, les croyances, les habitudes, les idées des hommes vivant en société. Cette langue constitue souvent par là même une barrière à la connaissance scientifique. Les mots de la vie courante s’imposent comme des évidences que le sociologue doit questionner. Il ne peut s’en servir sans les déconstruire ou tout au moins sans les définir de façon précise. Dans Les règles de la méthode sociologique, Durkheim avait mis en garde contre les prénotions qui dominent le sens commun :

	
	
	
	« Il faut donc que le sociologue, soit au moment où il détermine l’objet de ses recherches, soit au cours de ses démonstrations, s’interdise résolument l’emploi de ces concepts qui se sont formés en dehors de la science et pour des besoins qui n’ont rien de scientifique. Il faut qu’il s’affranchisse de ces fausses évidences qui dominent l’esprit du vulgaire, qu’il secoue, une fois pour toutes, le joug de ces catégories empiriques qu’une longue accoutumance finit souvent par rendre tyranniques. Tout au moins, si, parfois, la nécessité l’oblige à y recourir, qu’il le fasse en ayant conscience de leur peu de valeur, afin de ne pas les appeler à jouer dans la doctrine un rôle dont elles ne sont pas dignes. » [8] 
	

	

	
	
	Quelques années plus tard, Célestin Bouglé reprenait cet avertissement en s’en prenant lui aussi aux mots de la vie commune que la sociologie spontanée ne questionne pas suffisamment :

	
	
	
	« Pour les notions sociologiques communes, aussi bien que pour les notions géologiques ou météorologiques, l’heure du jugement doit sonner enfin, par lequel la connaissance scientifique fera son choix, donnera place aux unes dans son royaume, et en chassera les autres. Cette sociologie populaire, dont les récits des historiens, aussi bien que les tableaux des littérateurs ou les adages du sens commun, nous ont révélé l’existence, appelle à la vie, afin de pouvoir mourir de sa propre mort, une sociologie scientifique. » [9] 
	

	

	
	
	Prenons le cas du sociologue soucieux d’étudier le phénomène de la pauvreté. Tout un chacun a une idée plus ou moins précise de ce mot puisqu’il constitue, avant d’être un concept sociologique, une expression de la vie courante. On peut tout d’abord connaître la pauvreté pour en avoir fait l’expérience dans sa vie personnelle. Il est rare par ailleurs qu’une personne puisse affirmer ne jamais avoir rencontré de personnes ou de familles dans le dénuement. La télévision, les journaux font régulièrement état de la pauvreté sous la forme de reportages, de témoignages ou d’analyses. Mais au fond, au-delà de la perception immédiate de ce phénomène et du sens spontané qu’on lui donne, de qui et de quoi parle-t-on réellement quand on parle de pauvreté ?

	
	
	Le réflexe spontané est de commencer par définir qui sont les pauvres afin de les compter, d’étudier comment ils vivent et d’analyser l’évolution de leur situation dans le temps. Les économistes et les statisticiens ont toujours cherché à donner une définition substantialiste de la pauvreté. Combien sont-ils ? C’est souvent d’ailleurs la question qui s’impose comme un préalable à toute réflexion, un peu comme s’il était inconcevable de parler de cette question sans entreprendre de quantifier les pauvres. Il existe aujourd’hui une abondante documentation sur la mesure statistique de la pauvreté [10] , mais encore faut-il pouvoir apprécier ce que valent les statistiques et ce qu’elles peuvent nous apprendre du phénomène de la pauvreté. La mesure statistique de la pauvreté qui pourrait apparaître comme un effort d’objectivation fait partie en réalité de cette sociologie spontanée qui part du sens commun.

	
	
	Le sociologue qui étudie la pauvreté ne peut se contenter d’une approche descriptive et quantitative des pauvres. Il doit interroger la notion même de pauvreté. Le raisonnement en termes binaires qui consiste à opposer les caractéristiques des pauvres à celles du reste de la société est équivoque [11] . La définition d’un seuil de pauvreté, aussi élaboré et précis soit-il, est toujours arbitraire. Prenons un exemple, au seuil de 50 % du revenu médian par unité de consommation (environ 600 € par mois), il existait en France, en 2001, 6 % de personnes en situation de pauvreté, soit 3,6 millions, mais au seuil de 60 % du revenu médian par unité de consommation (environ 720 € par mois), les pauvres représentaient 12,4 % de la population, soit plus du double, et au total 7,2 millions de personnes [12] . Il suffit donc de changer légèrement le seuil officiel de pauvreté pour que change radicalement la proportion de la population concernée. Ce résultat prouve qu’il existe une forte concentration de ménages autour du seuil de pauvreté retenu et que celui-ci contribue à établir une coupure radicale parmi un ensemble de personnes, qui, dans la réalité, vivent dans des conditions probablement similaires. Cela ne veut pas dire qu’il faut se priver de ces indicateurs statistiques de la pauvreté. Il est toutefois primordial de ne pas se limiter à cette approche. Alors que la quantification des pauvres constitue dans le sens commun un préalable à la réflexion, elle peut être pour le sociologue un véritable obstacle épistémologique au sens où elle le conduit à une impasse et le prive d’une interrogation sur le sens même de la pauvreté.

	
	
	La question essentielle que doit se poser le sociologue est simple : qu’est-ce qui fait qu’un pauvre dans une société donnée est pauvre et rien que pauvre ? Autrement dit, qu’est-ce qui constitue le statut social de pauvre ? À partir de quel critère essentiel une personne devient-elle pauvre aux yeux de tous ? Qu’est-ce qui fait qu’elle est définie prioritairement par sa pauvreté ? Il revient à Georg Simmel, au début du XX
	e siècle, d’avoir répondu le premier, de façon claire et directe, à cette question même si d’autres avant lui avaient déjà esquissé une réponse [13] . Pour Simmel, c’est l’assistance qu’une personne reçoit publiquement de la collectivité qui détermine son statut de pauvre. Être assisté est la marque identitaire de la condition du pauvre, le critère de son appartenance sociale à une strate spécifique de la population. Une strate qui est inévitablement dévalorisée puisque définie par sa dépendance à l’égard des autres. Être assisté, en ce sens, c’est recevoir tout des autres sans pouvoir s’inscrire, du moins dans le court terme, dans une relation de complémentarité et de réciprocité vis-à-vis d’eux. Le pauvre, récipiendaire de secours qui lui sont spécialement destinés, doit accepter de vivre, ne fût-ce que temporairement, avec l’image négative, que lui renvoie la société et qu’il finit par intérioriser, de n’être plus utile, de faire partie de ce que l’on nomme parfois les « indésirables ». Chaque société définit et donne un statut social distinct à ses pauvres en choisissant de leur venir en aide. L’objet d’étude sociologique par excellence n’est donc pas la pauvreté, ni les pauvres en tant que tels, comme réalité sociale substantialisée, mais la relation d’assistance – et donc d’interdépendance – entre eux et la société dont ils font partie. Cette perspective analytique revient à étudier de façon comparative les mécanismes de désignation des pauvres dans différentes sociétés, à rechercher les représentations sociales qui en sont à l’origine et qui les rendent légitimes, mais aussi à analyser le rapport que les pauvres ainsi désignés établissent avec le système d’aides dont ils sont tributaires et, de façon plus générale, les épreuves dont ils font l’expérience à cette occasion et dans les autres circonstances de la vie quotidienne [14] .

	
	
	Le passage du sens commun au sens sociologique peut paraître relativement simple. En réalité, ce processus ne l’est jamais. Il s’agit sans doute de la question la plus difficile qui se pose au sociologue, celle qui réclame de lui le plus de vigilance pour ne pas tomber dans les facilités du jugement spontané, celui qui semble aller de soi et que l’on finit parfois par accepter comme tel en faisant preuve alors, sans s’en rendre compte, d’une grande naïveté.

	
	
	
	« S’agissant de penser le monde social, on ne risque jamais de surestimer la difficulté, ou les menaces. La force du préconstruit réside dans le fait que, étant inscrit à la fois dans les choses et dans les cerveaux, il se présente sous les dehors de l’évidence, qui passe inaperçue parce qu’elle va de soi. La rupture est en fait une conversion du regard et on peut dire de l’enseignement de la recherche en sociologie qu’il doit d’abord “donner de nouveaux yeux”, comme disent parfois les philosophes initiatiques. Il s’agit de produire, sinon un “homme nouveau”, du moins un “nouveau regard”, un œil sociologique. Et cela n’est possible sans une véritable conversion, une métanoïa, une révolution mentale, un changement de toute la vision du monde social. » [15] 
	
	

	

	
	
	Il peut exister aussi une pluralité d’usages sociaux et institutionnels des mots que l’on utilise dans le sens commun à tel point que la notion commune qui semble les réunir est en réalité ambiguë, voire équivoque. Chacun d’entre eux peut véhiculer des idées reçues de nature différente. Il en résulte d’inextricables confusions. Il faut donc redoubler de prudence en examinant la pluralité des significations sociales de ces mots et en marquant volontairement une rupture avec eux. Il est, en effet, heuristiquement fécond de distinguer l’usage scientifique de l’usage social, d’autant que le second peut se révéler un réel obstacle à la clarté du premier ainsi qu’à l’élaboration théorique elle-même.

	
	
	Cette rupture sera d’autant plus réussie qu’elle sera maîtrisée. Pour cela, deux conditions sont nécessaires. Marquer une rupture avec l’usage que l’on fait des mots de la vie courante ou des termes utilisés dans le débat social ne signifie pas qu’il faut les oublier ou faire comme s’ils n’existaient pas. Comme le rappelle François Isambert, il est impossible de se soustraire entièrement aux prénotions, car, « au départ, les choses sociales ne nous sont pas données dans la perception, mais indiquées par la langue commune en tant que notions vulgaires ». « Leur identité première, sans doute révisable, mais nullement négligeable, est dans cette désignation » [16] . Durkheim ne disait pas autre chose lorsqu’il affirmait :

	
	
	
	« Ce qu’il faut, c’est constituer de toutes pièces des concepts nouveaux, appropriés aux besoins de la science et exprimés à l’aide d’une terminologie spéciale. Ce n’est pas, sans doute, que le concept vulgaire soit inutile au savant : il sert d’indicateur. Par lui, nous sommes informés qu’il existe quelque part un ensemble de phénomènes qui sont réunis sous une même appellation et qui, par conséquent, doivent vraisemblablement avoir des caractères communs ; même, comme il n’est jamais sans avoir eu quelque contact avec les phénomènes, il nous indique parfois, mais en gros, dans quelle direction ils doivent être recherchés. Mais comme il est grossièrement formé, il est tout naturel qu’il ne coïncide pas exactement avec le concept scientifique institué à cette occasion. » [17] 
	

	

	
	
	Par conséquent, vouloir rejeter systématiquement la référence à ces mots en raison de leur caractère vague ou des idées – des idéologies – implicites ou explicites qu’ils véhiculent n’a pas de sens, en particulier lorsque l’on a expliqué pourquoi il en est ainsi et que l’on s’est efforcé d’élaborer des concepts plus précis. Le rôle des chercheurs est d’éclairer ces mots en les dépassant. Pour cela, il faut commencer par les déconstruire, puis procéder à la reconstruction d’un objet qui tout en en étant proche s’en distingue pourtant. Le savoir en sciences sociales est à ce prix.

	
	
	Deuxièmement, cela ne signifie pas non plus que le chercheur doive renoncer absolument à utiliser des outils empiriques, des indicateurs statistiques par exemple, pour mesurer l’ampleur de ces phénomènes indiqués par la langue commune. Pour revenir à l’exemple de la pauvreté, la comparaison des taux de pauvreté, par exemple, même si le seuil à partir duquel ils sont calculés reste arbitraire, a le mérite de mettre l’accent sur les différences de niveaux de vie qui peuvent exister entre les différents groupes sociaux et entre les régions ou les pays. Dans le même esprit, on peut tenter de comparer des indicateurs non monétaires, comme les liens sociaux par exemple (solidarités familiales, participation à la vie associative, réseau d’aide privée, etc.) et les croiser avec des indicateurs économiques pour étudier les inégalités et les cumuls de handicaps et, par là même, les populations les plus désavantagées. Cette approche sera d’autant plus féconde que le chercheur saura faire la critique des instruments qu’il utilise. Tout en y ayant recours, il pourra rappeler, par exemple, que le sens des indicateurs comparés est variable selon le contexte culturel de chacune des sociétés. Il pourra alors s’efforcer de les rapporter aux représentations collectives, à l’histoire des institutions et des modes d’intervention dans le domaine de la lutte contre la pauvreté ou l’exclusion, lesquels dépendent aussi, au moins partiellement, des réalités du développement économique et du marché du travail.

	
	
	Comme le soulignait Durkheim, le sociologue part toujours du concept vulgaire et du mot vulgaire. S’il est parfois difficile d’employer d’autres mots que ceux de la langue commune, le sociologue doit alors expliciter le sens précis dans lequel il les utilise à des fins scientifiques. Mais lorsque la notion commune confond une pluralité de notions distinctes, il est alors préférable de créer des concepts nouveaux.
	

	
	

	
	Vers un questionnement nouveau

	
	Rompre avec le sens commun, s’affranchir des prénotions constituent une étape, mais à quelles fins ? Ce travail doit déboucher sur un questionnement nouveau. Il s’agit en fait de porter un regard neuf sur la réalité en l’interrogeant autrement. Comment se fait-il que les individus agissent ainsi, quelles sont leurs véritables motivations au-delà de ce qui est généralement présenté comme une évidence ?

	
	
	
	« Toutes les fois qu’il croit éluder la tâche de construire les faits en fonction d’une problématique théorique, le sociologue se soumet à une construction qui s’ignore et qu’il ignore comme telle, ne recueillant à la limite que les discours fictifs que forgent les sujets pour faire face à la situation d’enquête et pour répondre à des questions artificielles, ou encore à l’artifice par excellence de l’absence de questions. » [18] 
	

	

	
	
	Prenons un exemple simple dans la vie quotidienne. Lorsque les prix grimpent, les ménages s’inquiètent de leur pouvoir d’achat. Ils expriment alors leur mécontentement et accusent parfois directement les responsables politiques de ne pas avoir suffisamment agi pour réglementer ou réguler l’activité économique et commerciale. Face à ce phénomène, le journaliste va constater les hausses de prix dans les magasins et demander à des consommateurs de leur donner spontanément leur avis sur la question. Comment passer d’une question d’actualité qui suscite un débat social à une question sociologique ? La traduction n’est pas immédiate. Elle implique une réflexion distanciée sur l’objet à étudier. Le sociologue cherchera, par exemple, à analyser, au-delà de l’expression spontanée des difficultés économiques de la population en général, les facteurs – moins visibles – du mécontentement populaire en insistant notamment sur les enjeux liés à la position respective des uns et des autres dans l’espace social. Il s’efforcera de tenir compte de l’environnement immédiat des personnes interrogées et d’analyser les liens qui les attachent à leurs proches – voisins, amis, parents – et à la société en général. Il pourra alors expliquer que le malaise n’est pas lié à la baisse en tant que telle du pouvoir d’achat, mais à l’anxiété qu’elle nourrit, aux inégalités qu’elle provoque et à la dégradation du statut social qu’elle risque d’entraîner dans les franges les plus vulnérables de la population. Le sociologue va considérer que le phénomène économique de la hausse des prix, présenté dans les médias comme un problème général, a en réalité des effets variables selon les catégories sociales et qu’il bouleverse l’état des rapports sociaux. Le sociologue pourra aussi étudier l’évolution des différents types de dépenses en comparant le budget de plusieurs ménages, tel que le fit autrefois Maurice Halbwachs [19] . Il tentera de voir comment ces derniers réagissent en choisissant de comprimer certaines dépenses pour pouvoir en maintenir d’autres. Face à une baisse importante du niveau de vie, liée au chômage par exemple, la réaction courante – et aujourd’hui connue – des consommateurs est de restreindre en priorité les dépenses qui menacent le moins, non pas leur santé, mais le maintien de leur statut social. Autrement dit, le sociologue va problématiser la question du pouvoir d’achat en définissant un objet d’études spécifique – il peut en exister plusieurs – et tenter de dévoiler ainsi les ressorts cachés de la vie sociale.

	
	
	Prenons un autre exemple. Le dopage dans le sport est devenu un sujet d’actualité à tel point qu’une suspicion entoure désormais les exploits des athlètes de haut niveau. Chaque fois qu’une affaire éclate à l’issue d’un contrôle positif, une enquête est diligentée et les amateurs de sport sont tenus en haleine pour savoir si oui ou non une infraction a réellement été commise. Lorsque des affaires de dopage se produisent régulièrement, comme c’est le cas dans le Tour de France par exemple, la crédibilité de l’épreuve, aussi populaire soit-elle, en est affectée. Le sociologue ne cherchera pas à commenter l’actualité immédiate. Il prendra des distances par rapport à ce qui est présenté publiquement comme un scandale ou comme un fléau à combattre. Il ne portera pas de jugement normatif sur le comportement de tel ou tel coureur cycliste ou tel ou tel directeur sportif même si la culpabilité de ces derniers ne fait aucun doute [20] . Il tentera plutôt de répondre à la question : comment se fait-il que les sportifs se dopent ? Cette mise en énigme passe par plusieurs déplacements du regard. Ce n’est pas un cas qui intéresse le sociologue, mais le phénomène plus général du dopage. Premièrement, si celui-ci se produit régulièrement, c’est qu’il correspond à une pratique courante, presque banale, parfaitement intégrée dans le sport de haut niveau, comme une composante de la préparation physique médicalisée et encadrée par des spécialistes à la pointe de la recherche dans ce domaine. Deuxièmement, si cette pratique est régulière alors qu’il existe une prohibition du dopage et un risque de sanction, c’est qu’elle est dissimulée, qu’elle se développe en coulisse avec le consentement tacite des sportifs et de tous ceux qui les entourent. Le sociologue s’intéressera alors au secret qui entoure la préparation physique, à la frontière inévitablement mince entre le suivi médical intensif, la recherche de la performance optimale et le dopage lui-même. Il prendra le sport comme une scène à laquelle les athlètes se préparent en dissimulant les recettes de leurs exploits un peu comme le magicien tient en secret ses propres tours. Enfin, le sociologue tentera de comprendre comment les sportifs de haut niveau sont inévitablement confrontés à un moment ou un autre au dopage. Il cherchera alors, à partir de plusieurs cas, à reconstituer les différentes phases de la carrière morale des athlètes et à repérer comment ces derniers ont été socialisés à la pratique du dopage à travers les soins intensifs dont ils ont pu faire l’objet. En procédant ainsi, il fera sans doute tomber le mythe de certains exploits sportifs, il dévoilera la face cachée du sport de haut niveau. Il deviendra alors, au risque de désenchanter le public avide de héros, le chasseur de mythes dont a parlé Norbert Elias [21] . Le sociologue qui étudiera les conditions sociales de la relation amoureuse sera lui aussi un démystificateur (voir encadré).
	

	
	
	Encadré. Les conditions sociales de la relation amoureuse
	
	Toute une mythologie s’est créée dans la mentalité populaire autour de l’amour, émotion violente et irrésistible qui frappe qui lui plaît, qui se saisit mystérieusement de la plupart des jeunes et souvent aussi des moins jeunes. Pourtant dès que l’on cherche à préciser les critères du choix on s’aperçoit que les flèches de Cupidon semblent régies par des normes assez précises de classe, de revenus, d’éducation, de race et de religion. Si l’on s’avise ensuite de scruter d’un peu plus près le comportement qui précède le mariage – « faire la cour » selon l’euphémisme trompeur – on s’apercevra qu’il obéit à un rituel souvent extrêmement rigide. Nous en venons dès lors à nous interroger : est-ce bien, dans la majorité des cas, l’émotion de l’amour qui conduit à un certain type de relations ? Ne sont-ce pas plutôt des relations prédonnées et souvent même préméditées qui engendreront éventuellement l’émotion recherchée ? En d’autres termes, c’est seulement quand certaines conditions sont réalisées – ou sont artificiellement construites – que l’on peut se permettre de « tomber amoureux ». Le sociologue qui cherche à dégager les modèles auxquels nous obéissons quand nous faisons la cour et nous nous marions, découvrira bien vite un réseau complexe qui se réfère de multiples façons à toute la structure institutionnelle dans laquelle nous vivons – classe sociale, carrière, ambition économique, volonté de puissance et de prestige, etc. Le miracle de l’amour apparaîtra dès lors assez artificiel. Encore une fois, cela ne signifie pas que dans tous les cas le sociologue proclamera illusoire l’interprétation romantique. Mais il cherchera, là encore, à voir ce qui se cache derrière le donné immédiat et les interprétations qui bénéficient de l’approbation publique. Devant un couple qui se promène au clair de lune le sociologue ne se sentira pas nécessairement obligé de dénier toute profondeur émotive à cette scène charmante. Mais il s’intéressera à la machinerie qui a contribué à cette mise en scène, sous ses aspects non lunaires – le rang social dont témoigne la voiture qui a amené les amoureux en ce lieu romantique, les canons du goût et de la mode qui ont façonné leurs costumes, la situation sociale que trahit leur langage et leur comportement – finalement la signification et l’intentionnalité sociales de toute la scène.

	Peter L. Berger, Comprendre la sociologie. Son rôle dans la société moderne, Paris, Éd. du Centurion, 1973 (trad.), p. 58-59.

	

	
	Changer le regard, aller « voir derrière », dévoiler le monde social sont autant d’expressions qui permettent d’identifier le travail sociologique. Dans certains cas, le sociologue peut rencontrer de fortes résistances. Il doit parfois se démarquer du rôle d’expert qu’entendent lui faire jouer les administrations ou les structures de financement de la recherche appliquée. Il est en effet souvent sollicité pour participer, directement ou indirectement, à l’évaluation de politiques publiques. Il ne s’agit pas de remettre en question le principe et l’intérêt de ces évaluations, mais il est clair que l’intervention du sociologue dans le cadre d’une entreprise qui relève davantage d’une approche administrative ou gestionnaire de la politique publique ne va pas sans susciter chez lui plusieurs interrogations. La difficulté à laquelle il se heurte est liée à la nature de son intervention. S’aventurer sur le terrain de l’évaluation peut en effet être interprété comme le signe d’un renoncement à la recherche fondamentale dans la mesure où l’objet d’études est alors construit non pas par lui-même, mais en fonction d’attentes institutionnelles et politiques. Le sociologue peut se sentir contraint de se plier à un certain nombre d’obligations qui n’ont parfois aucune justification scientifique. Qu’il le veuille ou non la construction de l’objet et la problématisation lui échappent, au moins en partie, tant les enjeux politico-administratifs s’imposent comme la justification exclusive de l’intérêt public porté à la recherche. Les « bonnes » questions pour lui ne sont pas toujours les « bonnes » questions pour les responsables administratifs qui le sollicitent. Avec un peu d’expérience, le sociologue saura toutefois faire évoluer le questionnement initial pour le rapprocher d’une véritable problématique sociologique. Il s’agira alors, si les conditions s’y prêtent, de questionner la question, ce qui reviendra à faire preuve de pédagogie à l’égard des autorités administratives pour leur faire comprendre que l’angle choisi initialement n’est pas adapté à une investigation scientifique et qu’il y aurait intérêt à formuler le problème autrement. Dans certains cas, la commande passée aux sociologues est présentée de façon si vague qu’il n’y a aucune difficulté à la faire dériver vers une problématique strictement sociologique, dans d’autres, elle est au contraire si précise, si étroite et si peu conforme à l’esprit du sociologue qu’une redéfinition s’impose. Si le commanditaire s’y refuse, il est alors préférable de s’abstenir de collaborer à son projet.

	
	
	Dans la pratique, le sociologue répond régulièrement à des appels d’offres. Certains émanent des services d’études des ministères et sont rédigés par des agents qui ont une formation en sciences sociales, mais d’autres sont entièrement rédigés sans aucune référence aux travaux scientifiques et ne se soucient que des besoins en termes d’action. Dans tous les cas, il faut se méfier des prénotions de la recherche contractuelle. La question sociale est rarement formulée de façon sociologique. Le sociologue risque de se laisser enfermer dans des concepts qui n’ont rien de scientifique et qui, à la longue, s’il n’y prend garde, peuvent s’imposer à lui et du coup le conduire à penser selon les finalités de l’action politique et l’idéologie implicite des militants du social.

	
	
	Entreprendre une recherche sociologique ne va pas de soi. Il n’est jamais facile d’opérer un travail de distanciation vis-à-vis des prénotions et du sens commun. Les questions de société telles qu’elles sont formulées dans la vie sociale et politique peuvent être l’horizon et la finalité de la recherche sociologique, mais elles ne sont pas des questions sociologiques tant qu’elles n’ont pas été au préalable déconstruites et reconstruites. La pratique de la sociologie obéit par conséquent à des règles scientifiques précises et tout sociologue ne peut se désintéresser des progrès réalisés en méthodologie. Le savoir dans ce domaine ne constitue toutefois pas une fin en soi. Il est un moyen au service d’une meilleure compréhension de la société. Soucieux d’élaborer pour chacune de ses recherches un plan rigoureux d’objectivation, le sociologue est appelé à faire des expériences nombreuses et diversifiées. Il ne pourra réellement progresser que s’il apprend à en tirer profit, à admettre ses échecs et à porter sur lui-même et sur la science dont il se réclame un regard critique.
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	2 – Problématiser

	

	
	
	
	Cyril 
	Lemieux
	
	

	

	

	
	
	« Le savant n’est pas l’homme qui fournit les vraies réponses, c’est celui qui pose les vraies questions. »

	Claude Lévi-Strauss, Le cru et le cuit.
	

	

	
	
	Et si le plus difficile en sociologie n’était pas de produire des réponses mais de formuler de bonnes questions ? Face à un objet de recherche, quel qu’il soit, les questions, en effet, se pressent. La plupart d’entre elles, à l’examen, se révèlent pourtant défectueuses ou insuffisantes du point de vue de la sociologie, soit qu’elles s’apparentent à ce qu’on peut appeler, à la suite de Pierre Bourdieu, des questions scolastiques
	 [1] , soit qu’elles s’avèrent n’être que des questions descriptives incapables de soulever par elles-mêmes un véritable problème.

	
	
	Les questions scolastiques sont une espèce pernicieuse car elles se présentent le plus souvent parées des vertus de la « profondeur » et du « fondamental » – parures capables d’imposer à tout travailleur intellectuel le respect. Ce sont des réflexions générales qui les suscitent, concernant la liberté humaine et le déterminisme, les rôles respectifs de l’individu et de la société ou encore, le fait de savoir si l’actuelle marche du monde a un caractère inéluctable. Ces questions « profondes » consistent à se demander, par exemple, si nos façons de penser sont indépendantes de notre socialisation ; si tels individus, en agissant comme ils l’ont fait, ont été influencés par la société ; ou encore, si tel groupe humain est en mesure de changer. Des questions de ce genre touchent en réalité davantage à la métaphysique qu’à l’analyse sociologique proprement dite, du point de vue de laquelle elles apparaissent sans véritable enjeu, du fait même que les principes fondateurs de la sociologie leur fournissent par avance des réponses. Qui admet ces principes ne saurait en effet envisager sérieusement que nos façons de penser puissent ne rien devoir à notre socialisation [2] . Pas davantage qu’il ne saurait opposer individu et société comme s’il s’agissait de deux entités autonomes s’influençant mutuellement [3]  ou concevoir la possibilité pour un groupe humain d’être statique et de ne pas posséder d’historicité. Toutes ces questions ont, pour lui, déjà reçu leur réponse de principe [4] .

	
	
	Il y a cependant plus redoutables encore pour la sociologie que les questions scolastiques : ce sont les questions simplement descriptives. Celles-ci s’annoncent sous l’aspect anodin d’une interrogation technique ou factuelle concernant un pan particulier du monde social. Elles sont guidées par l’espoir, des plus légitimes, de mieux connaître un secteur d’activités ou de réunir à propos d’un certain type de réalité sociale, des informations. Elles consistent, par exemple, à se demander qui sont statistiquement les Français qui partent en vacances plus de vingt jours par an et si leur part a progressé ces quinze dernières années ; ou comment les relations entre élèves et professeurs s’organisent dans ce lycée-ci de la région parisienne ; ou quelles positions différents acteurs ont prises au cours d’une controverse publique. Á l’évidence, ce genre de questions n’est pas sans intérêt dans le cadre d’une enquête sociologique. Reste qu’aussi longtemps qu’elles ne s’articulent pas à la formulation d’un problème, elles nous font piétiner au seuil du raisonnement sociologique.

	
	
	Si les sociologues n’étaient capables que de produire des questions scolastiques ou descriptives, ils n’iraient jamais très loin dans leur compréhension du monde social. Et l’on serait même fondé à se demander si la sociologie vaudrait une seule heure de peine, puisque philosophes et métaphysiciens d’un côté, experts et techniciens du social de l’autre, suffiraient largement à produire les réponses aux questions que cette sociologie-là aurait produites. Chemin faisant, nous aurions perdu l’essentiel : l’esprit de la sociologie.

	
	
	Cet esprit, quel est-il ? Il est un art de rendre problématique le monde social dans lequel nous vivons. Face à des situations où la plupart des acteurs font prévaloir sur une activité sociale un regard qui la naturalise, le sociologue, en posant un certain type de questions, peut faire réapparaître l’arbitraire et l’indétermination que cette naturalisation a niés. De même, lorsque les acteurs problématisent déjà une activité sociale mais le font, pour l’essentiel, à partir d’attendus naturalistes, le sociologue peut, par sa façon de mettre en question, faire resurgir la dimension sociale qui a été occultée et montrer ainsi le caractère partiel ou erroné des raisonnements tenus et, éventuellement, les effets socialement dévastateurs de certaines « solutions » auxquels ils conduisent. On notera toutefois que dans les deux cas, réussir un pareil décalage nécessite de commencer par faire l’effort de s’affranchir des définitions doxiques de l’activité examinée et de ses interprétations « naturelles ». C’est en ce sens que l’on peut dire de l’esprit de la sociologie qu’il n’est ni spéculatif, ni purement descriptif, mais critique. Il exige du chercheur la capacité de faire de certaines réalités sociales les problèmes qu’elles ne sont pas aux yeux des acteurs concernés, ou qu’elles sont mais d’une manière qui méconnaît leur nature sociale.

	
	
	Pareil geste critique est au fondement de toute démarche sociologique authentique. Le but de ce chapitre est d’essayer de cerner de plus près comment, concrètement, il peut être réalisé avec succès. L’attrait pour les questions scolastiques et plus encore le penchant pour les questions simplement descriptives seront vus comme les deux principaux moyens dont dispose un chercheur pour rater un tel geste et s’aliéner, par là même, l’esprit de la sociologie. Mais évidemment, ces deux écueils ne suffisent pas à définir positivement ce en quoi doit consister le geste dont il est ici question, ni à dire comment on peut réussir à l’effectuer concrètement. C’est pourquoi nous avancerons une définition positive et précise de l’acte de problématiser en sociologie : nous dirons que cet acte consiste dans le fait de formuler une énigme ayant ceci de spécifique que sa réponse appelle nécessairement à la fois la construction d’un objet sociologique et une démarche d’enquête empirique. Les termes importants ici, et qui méritent d’être précisés, sont « énigme », « construction d’un objet sociologique », « enquête empirique » et « nécessairement ».

	
	

	
	Mettre en énigme ce qui paraît normal

	
	Comment les sociologues s’y prennent-ils pour mettre le monde social en énigme ? La recette est pratiquement toujours la même. On peut la décomposer en quatre étapes : 1 / s’emparer d’une croyance partagée ou d’un constat reconnu relatifs à l’objet qu’on entend étudier ; 2 / en tirer une série d’inférences logiques ou d’énoncés prédictifs ; 3 / faire apparaître un ou plusieurs éléments empiriques qui contredisent les inférences logiques ou les prédictions qu’on vient de tirer ; 4 / se demander comment, si les croyances partagées ou les constats reconnus relatifs à l’objet sont vrais, ces éléments empiriques peuvent exister.

	
	
	Prenons un exemple canonique : 1 / On nous dit que le suicide est un acte personnel, « un acte de l’individu qui n’affecte que l’individu » [5]  ; que les raisons de se suicider sont toujours éminemment personnelles, étant liées au « tempérament du suicidé, à son caractère, à ses antécédents, aux événements de son histoire privée », et qu’elles ressortissent donc « à la seule psychologie » [6]  ; que le suicide a par conséquent toujours quelque chose d’imprévisible et d’inexplicable. 2 / Il faudra donc s’attendre à ce que le taux de suicide national varie aléatoirement d’une année sur l’autre. 3 / On constate au contraire une très grande stabilité du taux de suicide national. Par exemple, en France, en 1856, 11,6 habitants sur 100 000 se sont suicidés ; en 1857, ils étaient 10,9 ; en 1858, 10,7 ; en 1859, 11,1 ; en 1860, 11,9 ; et ainsi de suite. 4 / Une telle régularité n’est elle pas étrange ? Si le suicide, au plan personnel, est un acte imprévisible, comment se peut-il que le taux de suicide s’avère à ce point prévisible ?

	
	
	Deux remarques méritent d’être faites. La première, c’est que si Durkheim en était resté à l’étape no 1, il n’aurait jamais pu soulever que des questions scolastiques : Le suicide est-il un acte réellement libre ? Est-il vraiment le fruit du libre arbitre ? La seconde, c’est que si Durkheim était parti directement de l’étape no 3, il ne serait pas davantage parvenu à produire une énigme. Il se serait contenté de répondre à des questions descriptives du type : « Comment varie en France le taux de suicide au cours de la décennie 1850-1860 ? » ou « Les protestants, durant cette période, se suicident-ils plus ou moins que les catholiques ? ». Questions qui n’ont en soi presque aucun intérêt sociologique et qui auraient fait du Suicide un livre de peu de prix. A contrario, le fait que nous continuions à lire cet ouvrage vénérable avec le plus vif intérêt signale combien Durkheim a réussi à l’asseoir sur une réelle énigme. Pour obtenir ce résultat, l’ensemble des trois étapes que nous avons mentionnées lui fut nécessaire : sans elles, la quatrième n’était pas accessible.

	
	
	Traversons le Rhin et changeons de style sociologique. 1 / Dans quasiment toutes les sociétés humaines observables depuis l’aube de l’humanité, lorsque les individus obtiennent un surplus de nourriture ou de bien, soit ils le consomment (par exemple, à travers l’organisation de fêtes), soit ils l’épargnent en prévision des jours mauvais. 2 / On peut en déduire que ce comportement économique est le comportement « normal » chez les êtres humains. 3 / Cependant, en Occident, depuis le XVII
	e siècle, il se trouve des individus, les entrepreneurs capitalistes bourgeois, qui se comportent différemment. Ils tentent d’organiser rationnellement le travail au sein des entreprises qu’ils dirigent, en vue d’obtenir le maximum de surplus. Lorsque, par ce moyen, ils obtiennent le surplus escompté, ils se refusent cependant à le consommer, faisant preuve plutôt d’ascétisme, mais ils ne l’épargnent pas non plus : ils le réinvestissent dans la machine économique, en même temps qu’ils organisent toujours plus rationnellement le travail au sein de leurs entreprises, afin d’obtenir encore davantage de surplus. Lorsque, par ce moyen, ils obtiennent de nouveaux surplus, ils ne les consomment pas, ni ne les épargnent : ils les réinvestissent une nouvelle fois dans la machine économique, tout en réorganisant plus rationnellement encore le travail, dans l’espoir d’obtenir plus de surplus encore. Et ainsi de suite, de façon infinie. 4 / Un tel comportement n’est il pas surprenant ? N’a-t-il pas quelque chose d’aberrant ou d’irrationnel au regard des comportements économiques observables dans les autres sociétés ? Ne relève-t-il pas d’une « disposition d’esprit » qui aurait pu même être jugée scandaleuse et être « proscrite tant dans l’Antiquité qu’au Moyen Âge » [7]  ? Autrement dit : Si consommer et épargner les surplus, et ne pas travailler davantage que nécessaire, sont les attitudes économiques « normales » au sein de l’humanité, comment se fait-il que le capitalisme moderne, fondé sur la « mise en valeur rationnelle du capital dans le cadre de l’entreprise et l’organisation rationnelle capitaliste du travail » [8] , soit devenu la norme dans nos sociétés ?

	
	
	Les mêmes remarques que précédemment pourraient ici être faites. En effet, si Max Weber en était resté à l’étape no 1, il aurait été immanquablement amené à se poser des questions scolastiques (du type : consommer et épargner les surplus sont-ils dans la nature humaine ?). De même, partant directement de l’étape no 3, jamais il ne serait parvenu à rendre le capitalisme problématique. Il se serait alors contenté de répondre à des questions descriptives du genre : « Comment se comportaient les premiers entrepreneurs capitalistes ? » ou « Quelles justifications donnaient-ils à leur comportement ? ». La renommée de L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme ne tient certainement à de telles interrogations ! Elles n’ont qu’un intérêt sociologique limité et pour ainsi dire anecdotique. La valeur de cette étude maîtresse qu’est L’éthique protestante est liée bien plutôt au fait d’avoir réussi à produire, à propos des comportements économiques qui apparaissaient aux Modernes les plus normaux et les plus naturels, une énigme sociologique. Pour parvenir à ce résultat, l’ensemble des trois étapes que nous avons décomposées fut indispensable à Weber.
	

	
	
	Il ne serait sans doute pas exagéré de dire que tout véritable travail sociologique peut être rapporté à cette matrice. Quand bien même certaines étapes de la mise en énigme y demeurent à l’état implicite, quand bien même l’étape de la mise en énigme elle-même (étape no 4) n’y est pas clairement et distinctement accomplie, les travaux sociologiques les plus marquants offrent toujours la possibilité d’être lus comme reposant sur une matrice de ce type. C’est pourquoi retrouver la matrice en question revient à comprendre la problématique du travail examiné (parfois plus clairement encore qu’elle ne l’est aux yeux de l’auteur) et partant, à saisir son intérêt sociologique. Cette matrice, en d’autres termes, ne nous fournit pas seulement un procédé pour mettre en énigme le monde social que nous habitons : elle offre aussi des clés pour lire de manière plus perspicace les ouvrages de sciences sociales qui tombent sous nos yeux.

	
	
	Les trois promeneurs et la maison aux fenêtres étranges

	
	À chaque fois qu’il ne construit pas la contradiction matricielle entre, d’un côté, les inférences logiques ou les prédictions que l’on peut tirer d’un constat reconnu ou d’une croyance partagée et, de l’autre, des éléments empiriques qui les contredisent, le chercheur prend le double risque de ne soulever que des questions scolastiques ou descriptives. Voilà qui pourrait être résumé à travers un apologue : imaginez un promeneur dans une rue où s’alignent au total, sur le trottoir qu’il arpente, 25 maisons différentes. « Quelle forme ont les fenêtres de ces maisons ? », se demande-t-il. C’est une question descriptive. Cela se voit au fait que la réponse appelée sera par exemple : « Les fenêtres sont de forme rectangulaire dans 96 % des cas (24 maisons sur 25). Elles sont rondes dans 4 % des cas. » Avec une question de ce type, notre promeneur a-t-il fait acte de science ? En réalité, on a du mal à voir dans sa question et dans la réponse qu’elle appelle un intérêt scientifique particulier. « Et alors ? » serait-on tenté de répondre au promeneur qui nous affirmerait avoir parcouru une rue où 96 % des fenêtres étaient rectangulaires et 4 % rondes. Où veut-il en venir avec ce constat ?

	
	
	Imaginez maintenant un second promeneur qui, remarquant l’écrasante suprématie des fenêtres rectangulaires dans cette rue, se demande : « Nos représentations spontanées de ce qu’est une maison n’impliquent-elles pas, s’agissant des fenêtres, la forme rectangulaire ? Le rectangle n’est-il pas attaché à notre façon de concevoir ce que doit être la fenêtre d’une maison ? » Cette fois, la question fait l’impression d’être « profonde ». Ce promeneur-là a mis le doigt sur quelque chose qu’il appellera peut-être notre « inconscient collectif » ou nos « représentations collectives » et qu’il pourra réputer commander la pensée et les goûts spontanés des architectes et de leurs clients. Pourtant, ne nous y trompons pas : sa question ne vaut guère mieux que celle du promeneur précédent. Elle n’est plus simplement descriptive, certes. Mais elle est scolastique. Car elle ne prête guère attention aux faits empiriques – en particulier, elle ignore les 4 % de fenêtres rondes constatées. Elle se débat uniquement dans l’élément des constats reconnus (les maisons à fenêtres de forme rectangulaire en tant que norme) et tente, à partir de là, de s’interroger sur le thème de l’inconscient ou de la liberté (sommes-nous libres de penser la forme de nos fenêtres ? Les architectes et leurs clients sont-ils guidés à leur insu par des représentations collectives ?)

	
	
	Si se présente un troisième promeneur, qui a pour ambition, lui, de construire une énigme sociologique, il lui faudra d’abord réussir à dramatiser la contradiction entre d’une part, les prédictions que l’on peut tirer de l’analyse des 24 premières maisons (les fenêtres, dans cette rue, tendant à être rectangulaires, on peut s’attendre à ce que la 25e maison ait, elle aussi, des fenêtres de la même forme) et, d’autre part, des éléments empiriques qui contredisent ces prédictions (la 25e maison a des fenêtres rondes). Il sera alors en mesure de poser la question : « Alors que toutes les fenêtres de la rue sont rectangulaires, pourquoi celles de la 25e maison sont-elles rondes ? » Ce que ni la question descriptive du premier promeneur, ni la question scolastique du second n’était parvenue à provoquer, se produit soudain ici : la réalité observée est reconnue comme contradictoire. Autrement dit, le troisième promeneur vient de rendre délibérément problématique ce qui pouvait paraître aller de soi (l’existence prédominante des fenêtres rectangulaires). Il vient de produire, vis-à-vis de la réalité qu’il observait, dans laquelle il se mouvait, un geste critique. Il vient de s’affirmer sociologue.
	

	
	
	Encadré 1. Quel est le « geste critique » de Norbert Elias dans La société de cour [1] 
	 ?
	
	
	La société de cour n’est pas un livre qui s’interroge sur l’« essence » du pouvoir monarchique. Ce n’est pas davantage un ouvrage qui se contente de décrire l’évolution des mœurs et de la psychologie à la cour de Versailles. Il est, de bout en bout, porté par une énigme sociologique :

	
		
1.
	Durant tout le Moyen Âge, le roi de France n’est qu’un parmi ses pairs. Il s’avère, le plus souvent, incapable de se faire obéir par les autres seigneurs et est sans cesse obligé de composer avec eux et de forger des alliances.

	



		
2.
	On peut s’attendre par conséquent à ce que les grands seigneurs du Royaume continuent dans les phases historiques suivantes à faire preuve d’un haut degré d’indépendance vis-à-vis de l’autorité royale, et à exercer une grande capacité à imposer leurs vues au Souverain.

	



		
3.
	On constate au contraire que l’absolutisme de Louis XIV se traduit par le fait que le roi parvient à se faire obéir et craindre de tous ses subordonnés, y compris des membres de l’aristocratie qui occupent les rangs les plus élevés.

	



		
4.
	Un tel constat n’est il pas étrange ? Si le roi médiéval n’est qu’un seigneur jouissant du statut de primus inter pares, comment se peut-il que le roi de l’âge classique soit devenu, lui, un monarque absolu ? En d’autres termes, s’il est vrai que la pression à laquelle est soumis le monarque absolu « serait insupportable et le réduirait à néant » si « tous les groupes de la cour se dressaient contre lui » [2] , comment se fait-il qu’une telle pression collective ne s’exerce plus ?

	



	

	Le geste critique de Norbert Elias consiste ici à rendre problématique le fait même de l’absolutisme et, au-delà, la souveraineté du pouvoir qu’exerce l’État moderne sur les sujets. Ce pouvoir étatique souverain paraissant normal et naturel au lecteur moderne, il est tentant pour ce dernier de s’y rapporter à travers des questions seulement descriptives. Elias, de son côté, parvient à en faire une énigme, en lui opposant la quasi-absence de pouvoir étatique qui l’a précédé mais aussi une expérience imaginaire – celle où toutes les forces de la cour se ligueraient contre le monarque.

	
            [1] 
	
	Norbert Elias, La société de cour, 1re éd., 1969, Paris, Flammarion, 1985.

	

	
            [2] 
	
	
	Ibid., p. 118.
	

	

	

	

	
	Comment être sûr de tenir une problématique ?

	
	Plusieurs tests permettent au chercheur de savoir si la question qu’il pose est une réelle problématique. En premier lieu, les questions qui ont un caractère plus scolastique et métaphysique que sociologiquement problématique, peuvent être éliminées grâce au test de l’empiricité nécessaire. Le propre d’une énigme sociologique est en effet d’appeler, pour avoir quelque chance d’être résolue, la recherche de données empiriques dont le chercheur ne dispose pas et qui lui sont, pour l’instant, en grande partie inconnues. Tel n’est pas le cas des questions scolastiques, qui attendent des réponses ne requérant pas une enquête empirique supplémentaire mais plutôt une réflexion au niveau logique et un recadrage conceptuel des données déjà disponibles.

	
	
	De leur côté, les questions descriptives résistent parfaitement au test de l’empiricité nécessaire, puisqu’elles aussi exigent, pour qu’une réponse leur soit apportée, que le chercheur s’investisse dans une enquête empirique. D’autres tests sont par conséquent nécessaires pour ne pas les confondre avec les réelles problématiques qu’elles ne sont pas. On peut penser, d’abord, au test de l’unicité : alors que les questions descriptives, à propos d’un même objet, tendent à se présenter en nombre quasi infini, une énigme est toujours unique. Le chercheur sans problématique se demande : Comment fonctionnait l’hôpital psychiatrique Sainte-Élisabeth de Washington en 1955-1956 ? Comment fonctionna-t-il dans les années qui suivirent ? Comment fonctionnait tel service de l’hôpital ? Et tel autre ? Quel était alors le profil social des personnes internées ? Y avait-il plus de Noirs que de Blancs ? Quelle était la procédure d’internement ? Quelle était, aux États-Unis à cette époque, la législation concernant l’internement psychiatrique ? Le fait qu’il ne sache pas hiérarchiser entre ces questions et les trouve toutes d’une importance « vitale », loin de témoigner d’une complexité particulière de l’objet, trahit plutôt sa propre difficulté à problématiser. Le but n’est jamais, en effet, de choisir, parmi une infinité de questions descriptives, laquelle vaudra la peine d’être posée – en fonction de quel critère, d’ailleurs, opérer un tel choix ? Il est plus simplement, mais aussi plus ambitieusement, de produire, sous la forme d’une mise en énigme, un geste critique par rapport à une réalité donnée. Ce geste une fois accompli, le chercheur disposera d’une prise des plus fermes sur cette réalité, quelle qu’en soit la complexité [9] . Le propre d’une mise en énigme réussie est ainsi de toujours fournir au chercheur un principe de hiérarchisation, de sélection et d’organisation des données descriptives pertinentes.

	
	
	Un second test mobilisable pour identifier le caractère simplement descriptif d’une question est celui du refus de l’exhaustivité. À la différence des authentiques problématiques, les questions descriptives ont en effet pour caractéristique notable d’inciter le chercheur à se montrer le plus « complet » possible sur le sujet qu’il aborde. Il s’agit là d’un but qui est non seulement impossible à atteindre mais encore, et surtout, qui fait dévier le chercheur du projet véritable des sciences sociales. Comme l’affirmait l’historien Lucien Febvre, ce que l’on est en droit d’exiger d’un tel chercheur, confronté à un objet d’étude, ce n’est certainement pas qu’il nous dise « tout ce qu’il sait » : c’est bien plutôt qu’il réussisse à « poser la question » [10] . Raison pour laquelle, par exemple, Durkheim précise dans Le suicide : « Notre intention n’est donc pas de faire un inventaire aussi complet que possible de toutes les conditions qui peuvent entrer dans la genèse des suicides particuliers, mais seulement de rechercher celles dont dépend ce fait défini que nous avons appelé le taux social des suicides. » [11]  Car en effet, c’est ce fait-là, et pas un autre, qui se trouve au fondement de l’énigme que Durkheim s’est donné pour tâche de résoudre.

	
	
	L’incapacité à discriminer entre un nombre indéfini de questions et la poursuite illusoire d’un idéal d’exhaustivité constituent ainsi les deux symptômes les plus remarquables de l’absence de problématique – deux indices, autrement dit, de ce que l’esprit sociologique est perdu ou absent. On pourrait y ajouter un troisième symptôme, qui se révèle toujours plus clairement dans les phases ultérieures de l’enquête : le fait que la réalité que le chercheur va être amené à décrire le sera toujours sous un jour lisse et sans aspérités, lors même qu’elle comportera des aspects conflictuels – car ceux-ci seront appréhendés comme « naturels » ou fonctionnels. Un tel lissage témoigne de ce que les contradictions qui font la trame du réel n’ont pas été repérées et que, par conséquent, le sociologue ne dispose, au moment de lancer son enquête, d’aucun levier pour dénaturaliser les réalités sociales qu’il cherche à étudier [12] .

	
	

	

	
	Reconstruire son objet d’étude

	
	La définition « naturelle » de l’objet d’étude tend à exclure les éléments empiriques qui la contredisent. Ainsi, par exemple, la définition usuelle du capitalisme ne prend pas en charge le fait qu’il est une conduite à plus d’un titre contradictoire avec les comportements économiques traditionnels. C’est la raison pour laquelle poser une énigme conduit nécessairement le sociologue à devoir reconstruire son objet d’études. Le but de cette reconstruction est de créer un plan analytique où la contradiction observée ne sera plus exclue, mais au contraire mise en lumière, par une approche nouvelle de l’objet.

	
	
	Ainsi, lorsque Durkheim rompt avec les prénotions concernant le suicide en tant qu’acte individuel, libre et imprévisible, il évite d’y substituer purement et simplement la notion de taux social des suicides. En fait, aucune de ces deux approches du phénomène, dans la mesure où elles s’excluent mutuellement, ne peut suffire à elle seule à bâtir l’objet sociologique à étudier. C’est seulement en reconstruisant la notion de « suicide » autour de l’idée qu’il existe une certaine relation, à déterminer, entre le taux social des suicides constaté au niveau national et « les états individuels qui accompagnent les différentes sortes de suicides » [13] 
	 que pourra être pleinement mise en relief, puis explorée, la contradiction au fondement de l’énigme. Durkheim s’efforce ainsi de bâtir un nouvel objet qui n’est ni le suicide comme acte individuel, ni le taux de suicide comme donnée statistique agrégée, mais plutôt : le suicide comme tendance collective intériorisée par les individus. Cet objet d’un type nouveau se situe dans un rapport critique vis-à-vis des deux approches qu’il synthétise et dépasse : il souligne en quoi, contrairement à certaines croyances partagées, le suicide n’est pas simplement un acte individuel – ou si l’on préfère, n’est pas un acte simplement individuel – mais il met également à jour que, contrairement aux illusions éventuelles du statisticien, le taux social des suicides ne peut rendre compte par lui-même de la façon dont chaque individu, en sa singularité, fait l’expérience de sa propre tendance ou de sa propre immunisation au suicide [14] .

	
	
	De la même façon, nous voyons Max Weber, étant parvenu à rendre le capitalisme problématique, bâtir un nouvel objet qui ne correspond ni à la conception du capitalisme en tant que modèle productif « objectivement » le plus « performant » [15] , ni aux approches normatives de ce que doit être un comportement économique « humain ». Ce nouvel objet, ce seront les justifications des conduites économiques ou plus exactement, les ethos des agents sociaux en tant qu’ils découragent ou encouragent chez eux certaines attitudes économiques. De même, Norbert Elias, dans La société de cour, ayant rendu énigmatique la domination exercée par le monarque, est amené à bâtir un objet nouveau, qu’il nomme l’« équilibre des tensions » au sein de la cour, qui l’autorisera à dépasser, tout en les récupérant partiellement, et l’idée naïve selon laquelle le pouvoir du chef d’État moderne émane de son charisme et de ses qualités propres, et la conception demi habile selon laquelle ce pouvoir ne repose en réalité sur rien.

	
	
	Le principe de double homogénéite de l’explication sociologique

	
	S’il a l’esprit sociologique, notre troisième promeneur, une fois qu’il sera parvenu à rendre problématique l’existence de fenêtres rectangulaires dans la rue étudiée, sera conduit, lui aussi, à reconstruire son objet d’étude. Il ne saurait en effet se contenter de la conception la plus générale de ce qu’est une fenêtre (i.e. une ouverture dans un mur) car celle-ci ne lui permettra pas de spécifier le rapport inégal observé dans cette rue entre fenêtres rectangulaires et rondes. Pourra-t-il davantage se satisfaire de la définition localement dominante de ce qu’est une fenêtre (à savoir : une ouverture de forme rectangulaire dans un mur) ? Dans ce cas, il se verrait contraint de rejeter sur un autre plan analytique, au lieu de tenir ensemble, le fait empirique contradictoire qui lui a servi à fonder son énigme (i.e. l’existence de fenêtres rondes). Pour sortir de ces impasses, il lui conviendra d’effectuer, par rapport à ces deux types d’approches, un déplacement lui permettant de les saisir sur un même plan. C’est cette opération de déplacement que l’on a coutume d’appeler, en sociologie, la « construction de l’objet ». En l’occurrence, le chercheur promeneur dira par exemple se donner pour tâche d’étudier, dans cette rue, les pratiques sociales consistant à décider d’une ouverture dans un mur, et à la réaliser.

	
	
	Or, un des points essentiels dans le déplacement ainsi opéré sera le suivant : le nouveau plan analytique (celui des pratiques de production des fenêtres) permettra d’expliquer désormais indifféremment l’existence d’ouvertures rectangulaires, rondes ou de tout autre forme. En cela, le chercheur se sera immunisé contre la tentation de déduire, du fait qu’il existe une différence frappante entre fenêtres rectangulaires et rondes, qu’il faut qu’existe aussi une différence dans la manière d’expliquer leur existence respective. Au contraire sera apparue la perspective d’une explication sociologique homogène de la différence observée : si les fenêtres sont différentes, c’est qu’elles ont pour origine commune les pratiques sociales de production des fenêtres. C’est, autrement dit, qu’elles ont une même cause sociale. Voilà qui s’oppose radicalement au résultat que l’on obtiendrait en reprenant à son compte l’approche localement dominante de ce qu’est une fenêtre : si l’on partait en effet du principe que seules les fenêtres rectangulaires sont « naturelles », on pourrait facilement penser que les fenêtres rondes doivent s’expliquer par des pratiques non naturelles, voire : surnaturelles. On se satisferait alors de dire qu’elles ont pour cause, par exemple, la fantaisie personnelle ou la maladie mentale du propriétaire de la 25e maison.

	
	
	Le sociologue David Bloor a théorisé la nécessité d’expliquer ainsi, de manière homogène, ce qui, dans un phénomène, nous apparaît naturel ou normal d’une part, et ce qui nous apparaît non naturel ou anormal d’autre part. « Principe de symétrie » est le nom qu’il donne à cette exigence qu’il fait valoir dans l’étude sociologique des controverses scientifiques [16] . Bruno Latour et Michel Callon ont étendu le principe de symétrie plus généralement à l’étude des controverses sociotechniques [17] . Nous voyons ici en quoi le principe de symétrie de l’explication est une clause dont la validité générale peut être reconnue en sciences sociales : sa satisfaction résulte en effet d’une reconstruction correcte de l’objet à étudier et elle en est, en quelque sorte, le signe. À chaque fois que la reconstruction de l’objet est imparfaite, elle fait en effet apparaître une naturalisation ou une normalisation des aspects jugés naturels ou normaux du phénomène étudié et, ce qui va de pair, une dénaturalisation ou une anormalisation des aspects jugés non naturels ou anormaux [18] .

	
	
	Le principe de symétrie de Bloor rejoint ce qu’il est convenu d’appeler la « clause d’homogénéité de l’explication » formulée par Durkheim au chapitre 5 des Règles de la méthode sociologique.
	 Cette clause fait référence à l’affirmation selon laquelle « les faits sociaux ne peuvent être expliqués que par des faits sociaux » [19] . On pourrait distinguer, à cet égard, homogénéité horizontale (faits et contrefaits doivent recevoir le même type d’explication sociologique) et homogénéité verticale (tout fait social doit être expliqué par un autre fait social). Mais ces deux types d’homogénéité, en réalité, sont indissociables et forment système. Car à compter du moment où un fait et son contrefait sont soumis au même type d’explication sociologique (homogénéité horizontale), c’est par définition que chacun d’entre eux se trouve rapporté à une cause sociale (homogénéité verticale). Ainsi l’application du principe de symétrie de Bloor conduit-elle nécessairement à satisfaire le principe durkheimien consistant à traiter les faits à expliquer, ainsi que les faits explicatifs, en tant que faits sociaux – et non pas en tant que phénomènes psychologiques ou matériels. Ceci a pour conséquence que notre sociologue promeneur n’a aucune chance de réussir à expliquer sociologiquement les fenêtres rectangulaires, si en même temps il entend expliquer les fenêtres rondes par des facteurs psychologiques, fonctionnels, ethniques ou climatiques : il provoquera non seulement une rupture du principe d’homogénéité horizontale mais aussi, indissociablement, du principe d’homogénéité verticale. Il fera surtout la démonstration qu’il a bien mal construit son objet sociologique.

	
	
	Encadré 2. Le principe de double homogénéité de l’explication chez Max Weber
	
	Dès lors que Max Weber entreprit d’expliquer l’avènement du « capitalisme d’entreprise bourgeois » en Occident au XVII
	e siècle par des causes socio-historiques, il lui devenait impossible d’expliquer la non-émergence de ce type particulier de capitalisme dans les villes chinoises de la même époque par des causes autres que sociales et historiques. Imaginons, par exemple, qu’il ait prétendu que si ce type de capitalisme n’était pas apparu en Chine, alors même que la civilisation chinoise connaissait un niveau de prospérité économique et marchande élevé, cela était imputable avant tout à la psychologie des marchands chinois, voire aux caractéristiques du relief ou du climat en Chine : il aurait dans ce cas perdu ce que nous avons appelé ici l’« esprit sociologique ». Et cela pour deux raisons : 1 / parce que ce n’était pas ainsi (avec ce type de facteurs) qu’il avait expliqué par ailleurs l’émergence du capitalisme en Occident [rupture du principe d’homogénéité horizontale] ; 2 / parce que l’absence de capitalisme en tant que phénomène socio-historique ne pouvait pas être expliqué seulement et essentiellement par des facteurs psychologiques, climatologiques ou géographiques [rupture du principe d’homogénéité verticale].

	Dans la perspective où se place Max Weber, la psychologie des marchands chinois mérite certes que le sociologue s’y attarde mais elle ne constitue jamais l’explanans : loin d’être ce qui explique la non-émergence du capitalisme en Chine, elle est plutôt ce qui doit être expliqué par des causes socio-historiques, à travers, notamment, la notion d’ethos – notion qui relève de la sociologie, non de la psychologie individuelle. De même, dans l’optique webérienne, les caractéristiques géographiques ou climatiques sont-elles incapables d’expliquer par elles-mêmes un phénomène socio-historique, quel qu’il soit, dans la mesure où ce dernier est impossible à déduire mécaniquement d’eux. Ces facteurs ne manquent sans doute pas de jouer, mais le sociologue ne saurait appréhender leur rôle qu’en partant du phénomène socio-historique lui-même plutôt qu’en les considérant comme un mécanisme déterminant de l’extérieur les conduites sociales.

	

	

	
	Que faire des explications profanes ?

	
	En somme, construire un objet sociologique revient à configurer l’ensemble des faits à étudier de façon à ce que l’énigme qu’on a posée ne puisse pas accepter de réponses extra-sociologiques. Cela peut se dire à travers le rappel de la clause durkheimienne d’homogénéité de l’explication sociologique (homogénéité verticale) comme dans l’affirmation, indissociable, d’un principe de symétrie (homogénéité horizontale) chère à David Bloor. Dans tous les cas, la construction de l’objet se présente comme un travail critique en ce qu’il contraint le chercheur à rompre avec les définitions naturelles de l’objet à étudier – i.e. les prénotions liées à cet objet – afin de rendre possible l’explication sociologique doublement homogène qui est recherchée. Mais elle conduit aussi, du même coup, à disqualifier a priori certaines réponses à l’énigme de départ : peuvent en effet être d’emblée écartées les explications spontanées qui impliqueraient d’enfreindre le principe de double homogénéité de l’explication sociologique.
	

	
	
	C’est ainsi que nous voyons un auteur comme Durkheim, à l’entame de chacun de ses ouvrages (De la division du travail social, Le suicide, Les formes élémentaires de la vie religieuse), se défaire méticuleusement, l’une après l’autre, des explications « fausses » du phénomène social qu’il entend étudier : non, le suicide ne s’explique pas par la race. Non, il ne s’explique pas par l’hérédité. Non, il ne s’explique pas par le climat. Non, il ne s’explique pas par l’imitation. Pourquoi ? Tout simplement parce que ces diverses explications se révèlent n’être pas homogènes avec le fait social à expliquer. De ce fait, il est exclu qu’elles puissent jamais être vraies du point de vue sociologique. Ici, il importe de souligner que l’élimination des explications « fausses » ne se déduit pas de l’objet sociologique, comme si celui-ci imposait au chercheur des conditions a priori de véridicité. Cette élimination doit plutôt être envisagée comme une opération qui contribue par elle-même à construire l’objet sociologique. Elle conduit à éprouver si l’explication candidate sera en mesure de satisfaire aux exigences de double homogénéité que doit respecter l’explication sociologique à trouver. C’est ainsi, par exemple, que Durkheim s’emploie à montrer, tableaux statistiques à l’appui, qu’aucun des facteurs susmentionnés (la race, l’hérédité, le climat, l’imitation) ne se révèle en mesure de rendre prévisible et explicable le phénomène social du suicide. À travers cette opération, il façonne pas à pas le suicide en tant qu’objet sociologique, c’est-à-dire en tant qu’objet ne pouvant accepter comme causes explicatives que des causes qui soient homogènes au fait social qu’il constitue.

	
	
	Les objets sociologiquement construits se distinguent ainsi des objets socialement reçus par le fait qu’à leur différence, ils ont la faculté de rendre possible une explication sociologique symétrique et homogène. Cela signifie-t-il que les explications qui ne résultent pas d’une telle construction – en particulier, les explications « profanes » des phénomènes sociaux – doivent être systématiquement considérées comme fausses par le sociologue ? Sans doute serait-il plus juste de dire qu’elles doivent être regardées comme inadéquates au projet de l’explication sociologique. D’un côté, en effet, il est clair que dans l’exacte mesure où elles ne satisfont pas le principe de double homogénéité de l’explication, ces explications profanes ne peuvent qu’échouer à fournir du monde social une interprétation proprement sociologique. Leur raisonnement ne nous garantit pas contre la tendance à désigner comme cause d’un phénomène social (par exemple, la délinquance) un phénomène qui ne l’est pas (par exemple, le phénotype des personnes) [20]  ; ni contre la tendance à mobiliser, pour expliquer un phénomène socialement déviant (par exemple, la délinquance juvénile), une cause différente de celle qu’elles mobilisent pour expliquer le phénomène « normal » correspondant (par exemple, le refus de certains jeunes d’entamer une carrière délinquante) [21] . Le fait est que ces diverses explications tendent très souvent à naturaliser les différences sociales et à normaliser des phénomènes sociaux qui ne sont normaux que pour autant qu’on n’a pas fourni un effort significatif pour les rendre énigmatiques. D’un autre côté, de telles explications profanes comportent bien entendu quelque chose de vrai et ce, dans la mesure même où elles sont partagées et, jusqu’à un certain point, validées socialement. Leur existence sociale et leur prestige attestent du fait qu’elles ne sont pas sans fondement. Il serait de ce fait peu sociologique de les tenir pour des aberrations mentales ou de se satisfaire simplement de l’idée que ce sont des explications absurdes du monde social ou des erreurs collectives. La tâche sociologique qu’elles appellent est bien plus exigeante : elle consiste à rendre compte de leur fondement social. Elle consiste, en d’autres termes, à les considérer comme une part de l’objet que l’on s’est donné pour tâche d’étudier [22] .
	

	
	
	Encadré 3. Les explications profanes ont-elles un fondement rationnel ?
	
	Une façon désormais courante de prendre en compte le fait que les explications profanes liées à l’objet sociologique étudié font partie intégrante de ce dernier, consiste à invoquer leur pouvoir de « construction de la réalité » : croyances et représentations au sujet de l’objet contribuent, dit-on, à construire socialement l’objet. Ainsi par exemple, croire en la validité des explications astrologiques conduira un acteur à interpréter la perte de son emploi comme l’effet d’une mauvaise conjonction astrale plutôt que comme une injustice sociale à son égard. L’astrologie comme ressource explicative profane doit par conséquent être prise en compte dans l’explication sociologique du comportement de cet acteur [1] . Cette approche constructiviste a le mérite de mettre l’accent sur le fait que les explications profanes résultent d’un travail collectif de validation au sein d’une communauté ou d’un groupe social, et constituent donc des phénomènes sociaux en tant que tels – non pas des phénomènes cognitifs « naturels ». Sa limite tient au fait qu’elle traite généralement ces explications profanes sous le rapport de leurs effets sociaux et non pas sous celui de leurs causes. C’est pourquoi de telles explications peuvent apparaître exclusivement, sous la plume des auteurs constructivistes, comme des croyances antiscientifiques, ce qui revient à ne plus y voir que des erreurs à combattre. C’est l’intérêt des approches praxéologiques d’inspiration ethnométhodologique [2]  ou pragmatique [3]  mais aussi, par exemple, de l’approche boudonienne en termes de « bonnes raisons » de croire à des idées fausses [4] , que d’inviter le chercheur à envisager que les explications non sociologiques du monde social ont un fondement dans la pratique des acteurs – fondement qui devient, dès lors, un objet de l’enquête. Les explications profanes n’apparaissent donc pas se perpétuer seulement parce qu’elles sont régulièrement validées collectivement en dépit de leur fausseté scientifique mais encore, et plus fondamentalement, parce que se reproduisent des pratiques collectives qui continuent à donner à de telles explications une évidence et un ancrage « naturel » et rationnel.
	

	
            [1] 
	
	Voir en ce sens Theodor Adorno, Des étoiles à terre. La rubrique astrologique du « Los Angeles Times », 1re éd. 1975, Paris, Exils, 2000.

	

	
            [2] 
	
	Voir Harold Garfinkel, Recherches en ethnométhodologie, 1re éd., 1967, Paris, PUF, 2007.

	

	
            [3] 
	
	Voir, par exemple, Pierre Lagrange, « Enquêtes sur les soucoupes volantes. La construction d’un fait aux États-Unis (1947) et en France (1951-1954) », Terrain, no 14, mars, 1990, p. 92-112 ; Élisabeth Claverie, Les guerres de la Vierge. Une anthropologie des apparitions, Paris, Gallimard, 2003.

	

	
            [4] 
	
	Voir Raymond Boudon, L’idéologie ou l’origine des idées reçues, Paris, Fayard, 1986.
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